
01 - Communications diverses

«M. LE MAIRE : Si vous voulez bien maintenant vous asseoir, nous allons démarrer la séance. Je

constate que nous avons le quorum.

Il y aura une motion présentée par le groupe Front National en fin de séance. Il n’y a pas de

remarques par rapport au précédent procès-verbal ?

Solange JOLY sera secrétaire de séance.

La séance est donc ouverte. Nous ouvrons ce conseil municipal avec à l’esprit tout ce qui s’est

passé dernièrement et les événements tragiques que l’on vient de connaître en Europe avec les attentats

de Bruxelles qui a été là aussi touchée par la folie meurtrière, tuant, vous le savez, 34 personnes et en

blessant grièvement 340 autres. Comme vous, on ne peut pas comprendre le sens de cette barbarie

aveugle. Bien sûr, en ces moments difficiles, c’est la solidarité et l’unité qui doivent nous animer.

Pourquoi ? Parce qu’en France et en Europe bien sûr, nous ne pouvons accepter tout cela et nous devons

lutter tous ensemble contre le terrorisme et la radicalisation de notre espace géographique, comme

d’ailleurs au-delà de nos frontières.

Je veux simplement dire qu’il faut faire attention à ceux qui veulent attiser les premières réactions

-que l’on peut comprendre- de colère mais aussi d’incompréhension face à ces drames, en les

transformant, en surfant sur un mouvement populiste qui est toujours prompt à revenir à des heures

noires. Là encore Bruxelles a été, vous l’avez vu, et c’était vraiment déplorable, victime avec ces

manifestants appelant à la haine et qui n’ont même pas eu un minimum de décence, à savoir de respecter

le deuil de tout un pays, de tout un continent. Je veux dire aussi à cette occasion qu’il y a ces drames-là

mais on droit prendre conscience que la souffrance est actuellement partout sur le globe, en Lybie, en

Afghanistan, au Soudan, en Côte d’Ivoire, en Europe ou même en Irak, ou encore même au Pakistan où

70 personnes ont perdu la vie quand un kamikaze s’est fait exploser au milieu d’un square fréquenté tout

simplement par des enfants. Donc n’oublions pas non plus dans nos réflexions que la souffrance n’est pas

qu’européenne, elle est aussi mondiale et que souvent le traitement médiatique d’ailleurs de ce côté-là est

bien peu équilibré. Il ne doit pas nous aveugler parce que ce sujet s’empare du monde entier avec des

peuples qui souffrent, quelle que soit leur religion, les chrétiens souffrent, les juifs souffrent, les

musulmans souffrent, beaucoup souffrent et sont victimes de cette violence aveugle. C’est cela aussi qu’il

faut retenir pour ne pas tomber dans la facilité de la stigmatisation de certaines idées absurdes et

dangereuses. Tout cela pour dire aussi que, quelquefois, quelques polémiques que l’on peut avoir les uns

et les autres, et je ne vise personne en particulier, les polémiques qui agitent tel ou tel milieu peuvent

souvent paraître dérisoires cependant par rapport à cela, et que cela doit aussi nous inciter à relativiser et

à revenir à l’essentiel, notamment dans le cadre de l’action publique et de nos fonctions d’élus. Voilà, je

n’en dirai pas plus mais je veux simplement vous demander d’observer une minute de silence pour les

victimes de Bruxelles et d’ailleurs dans le monde, une minute de silence pour ces innocents qui n’ont eu

qu’un seul tort en fait, c’était de croire à la vie.

Minute de silence.

Je vous remercie.

Avant de rentrer dans les débats, je voudrais revenir à deux considérations municipales. Tout

d’abord, je voudrais souhaiter la bienvenue à Pascal BRENIERE qui est notre nouveau Directeur Général

en charge du budget mutualisé Ville - Agglomération, budget Finances - Contrôle de Gestion pour la Ville

et la CAGB. Il a traversé le Doubs puisque cette fois-ci Bernard RACH ira dans l’autre sens, en sens

inverse. Il a récemment servi au Conseil Départemental du Doubs où ses compétences et son

engagement étaient salués. Pascal, nous sommes heureux de vous accueillir ici à la Ville, à l’Agglo, pour

profiter de votre expertise, dans un contexte compliqué puisque le budget 2016 que nous allons étudier

dans quelques instants va donc en attester.
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Je vais également vous annoncer un départ en vous relayant la démission de Fanny

GERDIL-DJAOUAT, Conseillère Municipale déléguée en charge de la lutte contre les discriminations. Ce

sont des obligations professionnelles et personnelles qui ne lui permettent plus d’exercer comme elle le

souhaiterait son mandat avec effectivement les conditions imposées par l’engagement d’élu. Je veux bien

sûr saluer son parcours à mes côtés depuis très longtemps, son travail, parler aussi de son engagement,

de ses convictions, de ses conseils sincères et de ses analyses quelquefois un peu impertinentes mais

qui m’étaient bien utiles. Et je voudrais aussi dire, et je terminerai sur une citation qui n’est pas de moi mais

qui est de Seneque, «qu’une des plus belles et merveilleuses qualités de l’amitié c’est de comprendre et

d’être compris». Ça veut dire qu’elle s’en va, je sais pourquoi elle s’en va mais elle n’est pas fâchée, elle

s’en va et donc je la remercie pour le travail qu’elle a fait et je pense qu’elle trouvera aussi l’occasion de

travailler encore pour le bien public et l’intérêt général. Bien sûr, j’aurais préféré qu’elle reste, mais elle a

fait ce choix parce qu’elle considérait qu’elle n’avait plus les conditions pour accomplir pleinement son

mandat d’élue. Elle sera remplacée par un nouvel élu que l’on connaît, qui est là d’ailleurs fréquemment à

chaque conseil, un élu de grande valeur lui aussi, doté d’un grand sens de l’engagement général mais qui

n’est pas encore à cette table ce soir, même s’il est au fond de la salle -on le reconnaît avec ses cheveux

blancs et ses lunettes- c’est Gérard VAN HELLE que par ailleurs je connais bien vu que c’est un ami de

40 ans au moins. Je lui souhaite d’ores et déjà la bienvenue dans cette enceinte, je ne vais pas vous dire

qu’il va tout découvrir parce je crois que depuis le début, il a assisté pratiquement à tous les conseils

municipaux et les conseils d’agglomération donc il connaît parfaitement cela.

Et je voudrais aussi saluer parmi nous la présence de Mireille SILVANT, Mme la Présidente

départementale de l’UNICEF. Vous savez, l’UNICEF, on y reviendra tout à l’heure, est là et participe avec

nous à beaucoup d’actions «Besançon, ville amie des enfants», donc merci Madame la Présidente d’être

parmi nous ce soir avec vos collaboratrices et vos collaborateurs. Voilà ce que je voulais dire pour

démarrer».
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